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« Construire ensemble et proposer un cadre 
de vie dans lequel chaque personne qui 
avance en âge puisse concevoir et gérer son 
propre projet de vie, pour vieillir libre, parte-
naire et solidaire dans son domicile person-
nel, familial ou communautaire et être intégré 
dans son entourage (famille, amis, voisins,…) 
et dans son environnement, grâce à un panel 
d’aides adaptées et de qualité permettant la 
liberté de choix. »

CERIG

Service au bénéfice des seniors

Vous écouter Vous informer Vous accompagner

CATUPAN
0800 23 147



Qui sommes-nous ?
     Une équipe de professionnels à votre 

écoute. Un numéro d’appel unique et  
gratuit au bénéfice de la personne âgée  
en province de Namur.

Que proposons-nous ?
    •  Une écoute personnalisée de votre demande, de votre situation
    •  Une information sur la législation et sur les ressources sociales concernant les personnes 

âgées de plus de 60 ans
    •  Une orientation vers les services les plus adéquats
    •  Un accompagnement, en liaison avec les acteurs de terrain, sans se substituer à eux, 

jusqu’à résolution complète de la demande

« Je m’in-

quiète pour 

mon voisin 

car il n’a plus 

de famille et 

reçoit peu 

de visite. 

Que peut-t-on 

lui proposer ? »

Autres 
questions 

Avec CATUPAN
vous avez les cartes en main

 « Mon épouse égare ses affaires, oublie beaucoup de choses et s’est même perdue dans le quartier. Comment savoir ce qui lui arrive ? »

« J’aimerais 

me remettre 

au sport…à 

qui dois-je 

m’adresser ? »

« J’aimerais 
suivre des 

cours d’in-
formatique… »

« Mon entou-

rage considère 

que je ne suis 

plus capable 

de vivre seul(e) 

à domicile.  

Dois-je entrer 

en maison de 

repos ? Existe-

t-il d
es alterna-

tives ? »

« On m’a conseillé un administrateur 
de biens…mais 

qu’est-ce que 
c’est ? Qu’est-

ce que cela 
implique exacte-

ment ? Quelle est 
la procédure à 

suivre ? »

 

« Ma maman 

s’est cassé le 

col du fémur, 

elle sort de 

l’hôpital bien-

tôt. 

De quels types 

d’aides peut-elle 

bénéficier pen-

dant sa conva-

lescence ? »


